
     
 

 
 
Mandat de procuration : CHAKMA-HENRION Véronique à VIVIER Macha, DOERLER Marie 
à LANUEL-LE MARECHAL Yveline, DUBAS Patrick à KRIER Catherine 
Absents : MANGEOT Pascal 
Secrétaire de séance : Monsieur BRZAKOVIC Borisav 
 
Membres présents................................................23 
Absents ayant donné mandat de procuration......3 
Absents.................................................................1 
Votants..................................................................26 

 
Délibération DELIB_18_2024 
Convention de partenariat portant sur le recouvrement des produits locaux 
(non-fiscaux) – Rapporteur : Alain DECLERCQ 
 
 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

23 3 26 0 0 0 
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Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

 
 

Arrondissement de 
Nancy 

 

 
  

 
Commune de 
Seichamps 

  L’an deux mille vingt-quatre, le huit avril à vingt heures 
trente, les Membres du Conseil municipal se sont réunis sur la 
convocation de M. le Maire, adressée le 26/03/2024 
conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, qui a eu lieu Salle du 
conseil municipal de l'Hôtel de Ville. 
 
Présidence : Henri CHANUT, Maire. 

 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 27 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 27 
 
Date de convocation :  

26 mars 2024 
 

 

   BERGE Dominique, BRZAKOVIC Borisav, CHANUT Henri, 
CHARPENTIER Florent, COLNOT Charles, COULOMBE Pascal, 
DECLERCQ Alain, FORTINI Roland, GARCIA Juan-Ramon, 
GLESS Danielle, GUILLIN Stéphane, KEINERKNECHT René, 
KRIER Catherine, LANUEL-LE MARECHAL Yveline, MARTIN 
Frédéric, OGER Rachel, PARET Evelyne, ROYER Clément, 
ROZOT Jocelyne, SCHNEIDER Pierre, TREIBER Pascale, 
VERON Armelle, VIVIER Macha 
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La présente convention, élaborée en partenariat entre la commune de Seichamps et le 
Service de Gestion Comptable (SGC) de Nancy, définit une politique de recouvrement 
des recettes locales (non fiscales). La Ville de Seichamps émet plus de 1500 titres de 
recettes par an. 
  
La finalité de ce partenariat est de gagner en efficacité en matière de recouvrement des 
titres de recettes, en facilitant notamment les diligences du comptable, contribuant à 
garantir à la collectivité des ressources effectives et régulières, en conformité avec les 
prévisions budgétaires. 
  
Pour atteindre cet objectif, les partenaires souhaitent renforcer leur collaboration sur 
l’ensemble de la chaîne des recettes, depuis l’émission jusqu’à son recouvrement, y 
compris contentieux. 
  
La présente convention se fixe comme objectif de renforcer les relations de travail 
existant entre les services de l'ordonnateur et ceux du comptable dans le but 
d’améliorer le recouvrement des produits locaux. Elle précise les domaines dans 
lesquels les deux partenaires peuvent développer leur coordination pour parvenir à une 
amélioration des niveaux de recouvrement des produits mis en recouvrement par la 
collectivité locale auprès du comptable public. 
  
Elle vise également la mise en œuvre de la sélectivité de l’action en recouvrement des 
créances locales avec un seuil de mise en recouvrement des créances locales à 15 
euros. 
  
A noter que la convention est signée avec le comptable assignataire de la Ville et 
qu’elle devient caduque après chaque renouvellement de l’assemblée délibérante mais 
également à chaque changement de comptable public. 
  
Le Conseil Municipal, sur proposition de la commission Finances, Suivi du Budget 
réunie le 25 mars 2024, DECIDE : 
  

 De valider les principes de la convention définissant une politique de 
recouvrement des produits locaux (non fiscaux), 

  

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer avec le comptable public assignataire la 
présente convention. 

  

Adoptée à l'unanimité. 

 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 

 
 
         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 9 avril 2024 
Henri CHANUT,  
Maire. 
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Signature numérique
le Maire


